
Comptabilité - Exercice 1994 - Ouvertures de crédits au budget
supplémentaire - Crédits complémentaires

M. LE MAIRE, Rapporteur : Il est proposé au Conseil Municipal d’inscrire au budget
supplémentaire de l’exercice 1994, les crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre et de
doter certaines lignes budgétaires de compléments de crédits tant en dépenses qu’en recettes.

Ces différentes propositions sont regroupées dans les tableaux ci-après :

1) Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre,

2) Mise en place de crédits complémentaires en dépenses et en recettes,

3) Mise en place de crédits nécessaires à la renégociation de prêts à taux supérieurs à 8 %,
conformément à la délibération du 05/02/1990,

4) Récapitulation.

1) Votes de crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre

Imputations Libellés
Votes de crédits au budget

supplémentaire

Dépenses Recettes

905 1 2150 00508 35000

905 1 2150 82002 35000

905 1 233  00508 20200

925 5 2525 00508 20200

925 5 2525 82002 20200

BUDGET PRINCIPAL

Opérations d’ordre CTB - Lettre du 06/05/1994

CTB Transports routiers - Matériel de transport routier -
Domaine de la voirie

CTB Transports routiers - Matériel de transport routier -
Emploi du versement-transport

CTB Transports routiers - Travaux de voies et réseaux -
Domaine de la voirie

Autres mouvements de créances, titres, etc. - TVA sur
immobilisations à récupérer - Domaine de la voirie

Autres mouvements de créances, titres, etc. - TVA sur
immobilisations à récupérer - Emploi du versement-transport

1 285,63

288 179,10

415,15

288 179,10

870,48

Total 289 464,73 289 464,73
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2) Mise en place de crédits complémentaires en dépenses et en recettes

Imputations Libellés
Votes de crédits au

budget supplémentaire
Complément
de crédits par
transfert du
compte de
dépenses
imprévues

970/669.20200
Dépenses Recettes

908 0 210 91050
30100

943 2 7339 21100

934 21 635 20200

940 11 611 20100

940 241 699 90015
30300

961 0 6409 89016
30200

BUDGET PRINCIPAL

(Cession d’un terrain à la ZAC de Château Galland
conformément à la délibération du 13/12/1993)
Urbanisme opérations d’aménagement - Terrains -
Domaine de Château Galland

(Remboursement du trop versé sur exercice 1993 de la
participation des communes au fonctionnement des
collèges)
Enseignement du second degré - Autres recouvrements

(Étude sur le redéploiement des ressources de la ville)
Administration générale - Honoraires et rémunérations
d’intermédiaires

(Élections européennes - Extension des horaires
d’ouverture des bureaux de vote)
Élections et référendums - Rémunération du personnel
non titulaire

(Opération de communication relative à la voie de
contournement rocade Ouest)
Autres actions d’information - Autres charges
exceptionnelles - Voie de desserte et de contournement
rocade Ouest

(Aérodrome de Besançon/La Vèze - Budget prévu en HT 
au lieu de TTC)
Expansion économique régionale - Autres contingents et 
participations diverses - Aérodrome de Besançon/La
Vèze

11 900,00

6 000,00

210 000,00

50 000,00

50 000,00

32 364,00

Total Budget Principal 0,00 17 900,00 342 364,00

3) Mise en place de crédits nécessaires à la renégociation de prêts à taux
supérieurs à 8 % (voir délibération d’autorisation de principe accordée au Maire pour accomplir
certains actes de gestion courante)

Conformément à la délibération du 5 février 1990, les opérations budgétaires relatives à l’exécution
d’une renégociation de prêts à taux fixes supérieurs à 8 %, sont soumises au Conseil Municipal. Elles
concernent les budgets Principal, des Eaux, Assainissement et Forêts.

Budget Principal

Dépenses Recettes

Remboursement capital restant dû : 8 932 083,31 F Prêt de refinancement : 8 930 000 F

- Ouverture de crédits : 
925 0 1662 89146 20200
- Transfert de crédits :
du 930 0 6711 20200 au 
925 0 1662 89146 20200 pour 

8 930 000 F

2 094 F

- Ouverture de crédits :
 925 0 1662 89146 20200 8 930 000 F

8 932 094 F
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Budget des Eaux

Dépenses Recettes

1) Remboursement capital restant dû : 2 434 641,54 F Prêt de refinancement : 2 406 000 F

- Ouverture de crédits : 
892 1648 89146 30700
- Ouverture de crédits :
892 1644 89146 30700

170 551 F

2 235 449 F

- Ouverture de crédits :
 892 1644 89146 30700 2 406 000 F

2 406 000 F

- Transfert de crédits :
du 892 1644 30700 au 
892 1644 89146 30700 pour 20 863 F )
- Transfert de crédits :                           )
du 992 6611 89107 30700 au              )
892 1644 89146 30700 pour 7 780 F ) 

28 643 F

2 434 643 F

2) Versement indemnité de remboursement anticipé :
45 287,64 F

- Virement de crédits :
du 992 6611 30700 au
992 668 89146 30700 pour 45 288 F

Budget Assainissement

Dépenses Recettes

1) Remboursement capital restant dû : 14 658 924,45 F Prêt de refinancement : 14 754 000 F

- Ouverture de crédits : 
893 1644 89146 30800
- Ouverture de crédits :
893 1648 89146 30800

12 940 425 F

1 718 501 F

- Ouverture de crédits :
 893 1644 89146 30800 14 754 000 F

14 658 926 F

2) Versement indemnité de remboursement anticipé :
294 373 F

- Ouverture de crédits :
893 1068 89146 30800
- Virement de crédits :
du 993 6611 30800 au
993 668 89146 30800 pour

95 074 F

199 299 F

294 373 F
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Budget Forêts

Dépenses Recettes

1) Remboursement capital restant dû : 106 227,25 F Prêt de refinancement : 107 000 F

- Ouverture de crédits : 
896 1651 89146 34000 106 228 F

- Ouverture de crédits :
896 1662 89146 34000 107 000 F

2) Versement indemnité de remboursement anticipé :
739 F

- Ouverture de crédits :
896 1162 89146 34000 772 F

107 000 F

4) Récapitulation

Votes de crédits au budget
supplémentaire

Complément
de crédits par
transfert du
compte de
dépenses
imprévues

970/669.20200
Dépenses Recettes

BUDGET PRINCIPAL

1) Vote de crédits nécessaires à la passation d’opérations d’ordre

2) Mise en place de crédits complémentaires en recettes et en dépenses

3) Mise en place de crédits nécessaires à la renégociation de prêts à taux supérieurs 
à 8 %

289 464,73

8 930 000,00

289 464,73

17 900,00

8 930 000,00

342 364,00

Total Budget Principal 9 219 464,73 9 237 364,73 342 364,00

BUDGET EAUX

3) Mise en place de crédits nécessaires à la renégociation de prêts à taux supérieurs 
à 8 %

2 406 000,00 2 406 000,00

Total Budget Eaux 2 406 000,00 2 406 000,00 0,00

BUDGET ASSAINISSEMENT

3) Mise en place de crédits nécessaires à la renégociation de prêts à taux supérieurs 
à 8 %

14 754 000,00 14 754 000,00

Total Budget Assainissement 14 754 000,00 14 754 000,00 0,00

BUDGET FORETS

3) Mise en place de crédits nécessaires à la renégociation de prêts à taux supérieurs 
à 8 %

107 000,00 107 000,00

Total Budget Forêts 107 000,00 107 000,00 0,00

Après en avoir délibéré et sur avis favorable de la Commission du Budget, le Conseil Municipal,
à l’unanimité, en décide ainsi.
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